












































































FICHE 9 : DECHETS

Mise à jour: Février 2009

1 • Les principaux objectifs dans le domaine des déchets

L'un des objectifs du Grenelle est d'économiser les matières premières.
Le Grenelle de l'environnement vise dans cette logique à mettre en place une politique qui permette de
produire moins de déchets (prévention) et ensuite d'en développer une gestion qui en favorise les diverses
formes de valorisation, en particulier la valorisation de la matière organique et le recyclage matière, tout en
limitant les impacts de cette gestion sur l'environnement et la santé publique. Sont concernées de
nombreuses catégories de déchets: déchets ménagers et assimilés, déchets industriels banals, déchets du
BTP etc...Cette politique passe par un ensemble de mesures nationales législatives, réglementaires,
financières, techniques mais aussi par une déclinaison ambitieuse dans les territoires. La planification des
actions correspondantes se fait au niveau départemental (sauf pour l'fie de France où la planification est
régionale).

2 - Textes de référence

Engagements Grenelle concernés: 243 à 268,
Textes de loi (adoptés ou en cours d'examen). Pour mémoire, principaux textes:

o le projet de loi programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement, dit
« Grenelle 1 », dont une première lecture a eu lieu à l'Assemblée Nationale et au Sénat: article
41
o la loi de finance pour 2009 et la loi de finances rectificative pour 2008, qui comprennent
notamment des mesures fiscales (augmentation de la taxe générale sur les activités polluantes
pour la décharge et l'incinération) et de soutien financier aux projets (mises en œuvre par
l'ADEME) permettant d'orienter les décisions dans le sens des orientations fixées
o le projet de loi d'engagement national pour l'environnement, dit « Grenelle 2 », qui a été
adopté en conseil des ministres, articles 77 à 81

Rapport du Comité Opérationnel 22

3 • Actions à mener par les services déconcentrés

Action: impulser et accompagner la mise en œuvre territoriale des politiques.

Les multiples mesures nécessiteront pour une bonne déclinaison sur le terrain un engagement multi-forme
de l'Etat:

expliquer le sens des mesures et les textes, outils, financements qui en découlent,
accompagner les acteurs locaux en termes méthodologiques, d'apport de compétences, de
données, par exemple pour ce qui concerne la révision des plans de gestion des déchets (ou les
nouveaux plans de gestion des déchets du BTP), la mise en place d'une tarification incitative du
traitement des déchets par les collectivités locales,
impulser ou aider à impulser diverses dynamiques locales: plans locaux de prévention, déclinaison
territoriale de la prochaine charte de bonnes pratiques sur l'épandage des composts,
accompagner financièrement les projets (financements ADEME),
mettre en œuvre ce qui relèvera du niveau local pour les nouvelles filières de responsabilité élargie
du producteur (contrôles par exemple), les nouvelles réglementations.

Les dispositions étant encore largement en cours de définition au niveau national (lois, décrets, conception
des filières de responsabilité élargie des producteurs) l'action territoriale se déploiera surtout à partir de
2010.

L'année 2009 doit donc être consacrée à une information des acteurs en vue de leur mobilisation dans les
mois à venir. Des réunions régionales d'information - réflexion des acteurs pourraient ainsi être organisées.
Il conviendra par ailleurs de mettre en œuvre le dispositif d'aide renforcé confié à l'ADEME dans le cadre du
Grenelle de l'environnement, dispositif qui focalise en 2009 les aides supplémentaires sur les plans de
prévention de la production de déchets et l'appui aux collectivités locales souhaitant mettre en place une
tarification incitative en 2009 (le dispositif sera redéfini pour 2010, année qui permettra de mobiliser des
crédits plus importants).
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• Services en charge des actions: DRIRE-DIREN-DRE (DREALs), DDEAs/DDTs, direction régionale
del'ADEME

• Principaux partenaires à associer: collectivités locales, chambres consulaires, fédérations
professionnelles, ONG

• Calendrier et étapes: 2009, premières réunions d'information et mobilisation, le calendrier évoluera
ensuite en fonction de l'avancée des travaux nationaux qui rendront possible la mise en œuvre
concrète de certaines dispositions.

L'annexe donne des éléments plus détaillés sur les perspectives d'action des mois et années à venir.

4 - Services, bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

DGPR:

Coordination générale: service de la prévention des nuisances et de la qualité de l'environnement,
DGPR, MEEDDAT, chef de service, patricia.blanc@developpement-durable.gouv.fr

Département Politique de gestion des déchets, chef de département:
laure.tourjansky@developpement-durable.gouv.fr

ADEME, direction Déchets -Sols, daniel.beguin@ademe.fr

Planification, installations de gestion des déchets, déchets du BTP : bureau de la planification et de
la gestion des déchets, département Politique de gestion des déchets, service de la prévention des
nuisances et de la qualité de l'environnement, DGPR, MEEDDAT, benedide.cretin@developpement­
durable.gouv.fr

Prévention, recyclage: bureau de la qualité écologique des produits, département Politique de
gestion des déchets, service de la prévention des nuisances et de la qualité de l'environnement, DGPR,
MEEDDAT, yannick.prebay@developpement-durable.gouv.fr

CGDD 1Délégation au développement durable:
Brigitte ARNOULD, chargée de mission
brigitte.arnould@developpement-durable.gouv.fr

risques, santé et nanotechnologies ;
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FICHE 9 : DECHETS - ANNEXE
Gestion des déchets: contexte, actions à conduire dans les mois et années à venir

Ce domaine complexe fait l'objet d'engagements nombreux dans le cadre du Grenelle de l'environnement
portant sur diverses catégories de déchets (déchets des ménages, du BTP, déchets industriels banals
(DIB) ... ), impliquant de nombreux acteurs, dont les collectivités locales et les entreprises.

Outre un important rôle régalien, l'Etat se devra, dans les années à venir, de faciliter la mise en œuvre des
dispositions, que ce soit le déploiement de dispositifs nationaux comme les filières de responsabilité élargie
des producteurs, ou l'émergence d'une nouvelle planification territoriale de la gestion des déchets. Le rôle
de l'Etat doit, dans ce cadre, combiner information des acteurs, apport d'expertise, de médiation aussi sur un
sujet souvent conflictuel, et contrôle régalien.

Aujourd'hui, un grand nombre de mesures sont encore en cours de définition avancée, au travers des
processus législatifs (lois Grenelle 1 ou 2) ou réglementaires, mais d'autres font encore l'objet de travaux
technico-économiques complexes non arbitrés.

De ce fait, le déploiement des actions sera progressif et ne peut aujourd'hui être totalement précisé. Ceci
doit non pas conduire à l'attentisme mais à une action structurée, commençant en amont par une
information régulière des acteurs.

Les actions à conduire en priorité comporteront en particulier:

l'information régulière des collectivités locales, des fédérations professionnelles, des chambres
consulaires, des Q.N.G. sur les orientations nationales, la finalisation concrète des mesures législatives,
réglementaires et fiscales,

l'appui et le contrôle, pour la mise en place de nouvelles filières: déchets dangereux des ménages,
méthanisation à la ferme, déchets du B.T.P., débouchés des composts,

l'apport d'expertise et de connaissance aux acteurs, en particulier pour les travaux de planification
qui devront être mis en place ou renouvelés par les collectivités (déchets ménagers et assimilés,
déchets du S.T.P.), les dispositions étant inscrites dans la loi Grenelle 2 qui sera bientôt examinée au
Parlement, ainsi que pour le déploiement des plans de prévention de la production de déchets, et à
moyen terme pour la mise en oeuvre par les collectivités d'une tarification incitative.

la mise en place des dispositions réglementaires techniques nouvelles ainsi que d'actions de
concertation.

la mise en œuvre des financements importants de soutien à la nouvelle politique qui seront confiés à
l'ADEME.

Collaborations et concertations

Dans toutes ces actions, les services de l'Etat, l'ADEME et le cas échéant, d'autres établissements publics,
les C.E.T.E., devront collaborer étroitement. La convention de gestion MEEDDAT - ADEME de mise en
œuvre des actions conjointes, dont celles du Grenelle de l'environnement, prévoit d'ailleurs explicitement
cette coordination sous l'autorité du préfet de région.

Le comité régional d'orientation de l'ADEME, présidé par le préfet de région, doit aussi être un lieu de débat
efficace, en particulier avec les collectivités locales.

Enfin, s'ils le souhaitent et dans la configuration la plus adaptée, il serait utile que les préfets de région
réunissent assez régulièrement les parties prenantes pour exposer les orientations de la politique, les
avancées concrètes successives, recueillir les attentes des parties prenantes vis-à-vis de l'Etat, faire
émerger des modes de travail commun, des propositions d'action.

L'administration centrale du ministère et l'ADEME élaboreront des documents d'information et pourront sur
demande du préfet de région, participer à ces réunions d'information et d'échange.

Des instructions spécifiques viendront, le cas échéant, préciser les modalités de mise en œuvre des
différents dispositifs.
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FICHE 10: PREVENTION DES RISQUES - SANTE - ENVIRONNEMENT

Mise à jour: février 2009

1 - Les principaux objectifs dans le domaine de la prévention des risques et de la
thématique santé - environnement

Le Grenelle de l'environnement a retenu les axes spécifiques suivants, à déployer au niveau territorial:

réduire l'exposition des populations au risque d'inondation,
préserver la santé des populations au regard des facteurs environnementaux pouvant l'affecter, en

particulier au travers de la déclinaison d'un ensemble d'actions, articulées autour du Plan national
santé - environnement 2 en cours d'élaboration, et d'actions dans divers domaines prioritaires:
l'amélioration de fa qualité de l'air intérieur, la lutte contre le bruit excessif, la prise en compte des
risques émergents, des produits chimiques, des sols pollués.

Les actions sont à la fois nombreuses, diversifiées, encore en cours de finalisation (cf. élaboration du PNSE
2, de réglementations sur les pesticides, les matériaux de construction etc ... ), et à inscrire dans la durée (le
PNSE 2 et les plans régionaux qui en découleront seront pluri-annuels, ainsi que tes actions sur la veille, la
recherche, la mise en œuvre des réglementations).

Cette fiche sera donc particulièrement évolutive et par ailleurs ne reprend à ce stade que les opérations
principales à conduire en 2009. D'autres sont simplement rappelées et feront l'objet d'instructions
techniques complémentaires.

2 - Textes de référence

Engagements Grenelle concernés:
inondations: 115,
santé - environnement: 137 à 161, 241 à 242

Textes de loi (adoptés ou en cours d'examen). Pour mémoire, principaux textes:
o le projet de loi programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement, dit
« Grenelle 1 », dont une première lecture a eu lieu à l'Assemblée Nationale et au Sénat, articles
31 à 40,
o la loi de finance pour 2009 qui prévoit des moyens financiers renforcés pour la prévention
des risques naturels, dont les inondations, au travers de l'augmentation des ressources du fonds
de prévention des risques naturels majeurs (dit fonds Barnier). ainsi que pour la prévention des
risques et en particulier le thème santé-environnement, au titre du programme 181, Prévention
des risques, ainsi que des crédits renforcés pour la résorption des sites pollués orphelins et le
traitement des points noirs de bruit, confiés à l'ADEME,
o le projet de loi d'engagement national pour l'environnement, dit « Grenelle 2 », qui a été
adopté en conseil des ministres, articles 66 à 73

Plan national santé-environnement en cours de finalisation
Programme stratégique de l'inspection des installations classées 2008-2012
Directive cadre sur le bruit dans l'environnement 2002/49/CE
Rapports des Comités Opérationnels: bruit (18), veille sanitaire et risques émergents (19), PNSE

(20)

3 - Actions à mener par res services déconcentrés

Plutôt que de partir d'une démarche nationale qui serait ensuite déclinée dans les départements et territoires
concernés, il est proposé de mener conjointement une réflexion locale, pour définir une stratégie adaptée à
chaque territoire, et une mise en commun au niveau national pour favoriser les échanges méthodologiques
(bonnes pratiques, identification de difficultés ou leviers communs) et résoudre les questions qui appellent
une réponse nationale (évolution de la réglementation par exempte), et aussi discuter des besoins d'appui,
en particulier financier. Le ccüt potentiel des mesures envisagées, et l'appel probable à un engagement fort
de t'Etat, conduisent nécessairement à un échange entre les préfets et tes administrations centrales pour ce
sujet.
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3.1 Action 1 : Elaboration et mise en œuvre du plan régional santé - environnement

Il est demandé au préfet de région de lancer selon les modalités qui lui semblent appropriées une
réflexion pluri-partite, associant les collectivités locales, les acteurs économiques, les associations de
protection de l'environnement, les organisations syndicales, pour établir le plan régional santé ­
environnement, en déclinaison du futur plan national santé - environnement.

Les services déconcentrés à mobiliser seront la DRASS, la DRIRE (à terme la DREAL), la DRTEFP (à
terme la DIRECCTE), la DRAAF...

Principaux partenaires à associer: collectivités locales (conseil régional au premier chef, conseil général,
principales agglomérations, association des maires), chambres consulaires, fédérations professionnelles,
associations de protection de l'environnement, professionnels de santé.

Il est rappelé que la Commission départementale de prévention des risques majeurs, prévue par la loi du
30 juillet 2003, doit être un lieu de concertation dans ce domaine: au-delà de l'organisation fine des
travaux elle devra à tout le moins être consultée aux étapes importantes du processus de réflexion. Il en
est de même du Conseil départemental de la sécurité civile.

Calendrier et étapes:

lancement de la démarche: mai 2009, dans l'hypothèse de l'adoption du plan national
santé - environnement 2 en mars ou avril 2009,

rapport intermédiaire: septembre 2009,
adoption du plan: mars 2010.

Une circulaire interministérielle détaillera les objectifs et la méthode attendue de la démarche.

En tout état de cause le PRSE doit permettre une réelle terrltcrialisatlon des actions prévues au plan
national et ne doit pas se limiter à la simple réécriture des actions. Il pourra aussi comporter des actions
régionales spécifiques non prévues dans le plan national (par exemple pollution aux pce, par le
chlordécone... ). La réalisation du PRSE devra conduire au niveau régional à une première identification
des « points noirs environnementaux» et à la définition de premières actions de gestion de ces points
noirs" ainsi qu'à l'identification des établissements participant au programme de réduction des rejets tous
milieux de certaines substances toxiques (circulaire actions nationales 2009 de l'inspection des ICPE).

3.2 Action 2 : Lutte contre le bruit

Deux priorités seront retenues:

le recensement des points noirs de bruit pouvant faire l'objet d'une action de résorption,
soutenue par l'Etat,

l'accompagnement régional du futur appel à projet «Observatoires du bruit et actions
lnnovantes » qui sera lancé prochainement par le MEEDDAT et l'ADEME.

Services en charge des actions: DRE (DREAL), DDEAIDDT, DRASS, avec l'appui de la direction
régionale de l'ADEME.

Principaux partenaires à associer: conseil régional, conseils généraux, agglomérations.

Calendrier et étapes:

des circulaires DGITM et DGPR demandent aux préfets un recensement des projets de
résorption des points noirs de bruit pouvant faire l'objet de travaux d'ici fin février, afin de pouvoir
programmer les soutiens financiers (enveloppe de 20 M€ en 2009),

appel à projets Observatoires de bruit et projets innovants : calendrier à préciser.

3.3 Action 3 : Traitement des sites pollués orphelins.

La capacité de mobiliser des crédits plus importants permettra un traitement plus efficient des sites, et ce
en plus grand nombre.
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Le travail s'inscrit dans les modalités usuelles pour ces opérations; proposition par le préfet de
département, après analyse de l'inspection des installations classées, au MEEDDAT (DGPR), qui décide
de J'opportunité d'une intervention de l'ADEME, examinée ensuite dans les instances ad hoc de celle-ci.

Au-deJà de ce travail habituel, et en particulier des signalements de cas urgents, il serait utile d'avoir une
vision priorisée des différents sites proposés pour un traitement au niveau régional, sous forme d'une
proposition de l'ensemble des préfets de département synthétisée par le préfet de région.

Services en charge des actions; DRIRE (DREAL), avec l'appui de la direction régionale de l'ADEME.

Calendrier et étapes: une circulaire sera adressée aux préfets pour leur demander de faire part de leurs
propositions de traitement de sites.

3.4 Action 4 : Contrôle des produits chimiques.

Une circulaire MEEDDAT (DGPR) - MINEIE (DGCCRF) - MBFP (DGDDI) - Min Travail (DGT)- MSJSVA
(DGT), en cours de signature définit les orientations de la politique de contrôle des réglementations liées
aux produits chimiques (en particulier le règlement REACH) et les orientations 2009, y compris en termes
de contrOlescoordonnés.

Des déclinaisons spécifiques peuvent par ailleurs être demandées à certains corps de contrôle. comme
l'inspection des ICPE (circulaire actions nationales 2009 en date du 20 janvier 2009).

La mise en œuvre de ces orientations est prioritaire pour 2009, l'action de contrôle devant être par
ailleurs accompagnée d'une poursuite des actions d'information des entreprises sur les enjeux de ce
domaine et l'évolution des réglementations (en particulier le nouveau règlement sur l'étiquetage et la
classification des substances, dit GHS), en liaison avec les fédérations professionnelles et Jes chambres
consulaires. Des outils d'information seront progressivement proposés par les ministères et leurs appuis
techniques.

3.5 Action 5 : Action de l'inspection des installations classées.

L'implication de celle-ci est en particulier définie au travers:

du programme stratégique 2008-2012 de l'inspection, signé par le Ministre d'Etat,
de la circulaire actions nationales 2009, adressée aux préfets de département.

Concernent particulièrement la mise en œuvre du Grenelle de J'environnement:

les actions dans le domaine de la réduction des risques chroniques, dont l'action de croisement
des sites potentiellement pollués avec les situations sensibles (établissements accueillant des
publics sensibles: crèches, établissements scolaires), captages d'eau potable,

l'organisation, selon un cadre adapté aux circonstances régionales, d'espaces de concertation
avec la société civile, les collectivités, les entreprises,

la définition concertée de plans d'actions spécifiques (au-delà des actions nationales).

L'action relative à l'efficacité énergétique dans les ICPE relève du domaine Energie- climat.

Services concernés: DRIRE-DREAL, DDSV-DDPP(DDCSPP)

Partenaires: ONG, chambres consulaires, fédérations professionnelles, collectivités locales.

3.6 Action 6 : Prévention des tncndauone,

Plusieurs travaux sont en cours au niveau national:

préparation d'un nouvel appel à projets de Plans d'action de prévention des inondations
(PAPI),

transposition de la directive-cadre sur les inondations.
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Dans l'attente de l'aboutissement de ces réflexions il n'est pas demandé de travail perticuller aux
préfets et aux services déconcentrés (DIREN-DREAL, DDEA-DDT).

L'appel à projet PAPI est envisagé pour mi-2009 et devra alors être relayé dans les régions, dans le
cadre d'une coordination au niveau du bassin.

En interaction avec les préfets, les services déconcentrés, les collectivités locales, certains territoires
pourront faire l'objet d'une expérimentation de la mise en œuvre de la directive inondations.

4 - Services. bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

Inondations
Service des risques naturels et hydrauliques, direction générale de la prévention des risques: anne·
marie.levraut@developpement-durable.gouv.fr
Bureau des risques météorologiques, frederigue.martini@developpement-durable.gouv.fr

Risques - Santé - environnement:

Coordination générale, PNSE-PRSE : bureau de la prospective, de l'évaluation et des données,
service de la prévention des nuisances et de la qualité de l'environnement, DGPR, MEEDDAT,
aurelie.viei lIefosse@developpement-durable.gouv.fr

Direction générale de la Santé:

Direction générale du Travail:

Bruit mission Bruit et agents physiques, service de la prévention des nuisances et de la qualité de
l'environnement, DGPR, MEEDDAT, pascal.valentin@developpement-durable.gouv.fr

Contrôle des produits chimiques: bureau des substances et préparations chimiques, service de la
prévention des nuisances et de la qualité de l'environnement, DGPR, MEEDDAT,
emmanuel.moreau@developpement-durable.gouv.fr

Sites pollués orphelins: bureau du sol et du sous-sol, service des risques technologiques, DGPR,
MEEDDAT, jean-luc.perrin@developpement·durable.gouv.fr

Actions prioritaires de l'inspection des ICPE : service des risques technologiques,
jerome.goellner@developpement-durable.gouv.fr, sous-direction des risques chroniques et du pilotage:
jean-Luc.perrin@developpement-durable.gouv.fr, service de la prévention des nuisances et de la qualité
de l'environnement. bureau des biotechnologies et de l'agriculture, DGPR, MEEDDAT:
joel.francart@developpement-durable.gouv.tr(ICPE liées à l'animal: élevages etc ... )

CGDD/Délégation au développement durable:
Brigitte ARNOULD, chargée de mission Risques, santé et nanotechnologies;
brigitte.arnouJd@developpement·durable.gouv.fr
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FICHE 11: PREVENTION DES RISQUES NATURELS EN OUTRE-MER

Mise à jour: Février 2009

1 • Les principaux objectifs dans le domaine de la prévention des risques naturels en outre­
mer.

Les départements et collectivités d'outre-mer sont exposés à des risques naturels importants et divers, selon
les cas: cyclones, submersions marines, inondations, tsunami, séismes, risques volcaniques, mouvements
de terrain.. Des politiques structurées, avec des moyens importants de l'Etat, sont déjà en cours de
déploiement en particulieren partenariat avec les collectivités locales.
Cependant l'importance de ces risques et les circonstances locales, en particulier le fort développement
démographique dans des territoires exigus, ont amené les débats du Grenelle à retenir cette thématique
comme prioritaire pour demander la définition concertée d'une politique structurée de prévention des risques
naturels en outre-mer.

2· Textes de référence

Textes de loi (adoptés ou en cours d'examen). Pour mémoire, principaux textes:
o le projet de loi programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement, dit
« Grenelle 1 », dont une première lecture a eu lieu à l'Assemblée Nationale, article nn
o la loi de finance pour 2009 qui prévoit des moyens financiers renforcés pour la prévention
des risques naturels au travers de l'augmentation des ressources du fonds de prévention des
risques naturels majeurs (dit fonds Barnier),
o le projet de loi d'engagement national pour l'environnement, dit « Grenelle 2 », qui a été
adopté en conseil des ministres, article

Plan Séisme Antilles adopté en conseil des ministres en 2007

3 • Actions à mener par les services déconcentrés

Plutôt que de partir d'une démarche nationale qui serait ensuite déclinée dans les départements et territoires
concernés, il est proposé de mener conjointement une réflexion locale, pour définir une stratégie adaptée à
chaque territoire, et une mise en commun au niveau national pour favoriser les échanges méthodologiques
(bonnes pratiques, identification de difficultés ou leviers communs) et résoudre les questions qui appellent
une réponse nationale (évolution de la réglementation par exemple), et aussi discuter des besoins d'appui,
en particulier financier. Le coOt potentiel des mesures envisagées, et l'appel probable à un engagement fort
de l'Etat, conduisent nécessairement à un échange entre les préfets et les administrations centrales pour ce
sujet.

3.1 Action 1 : Elaboration locale d'une stratégie et d'un plan d'actions

Il est demandé au représentant de l'Etat (préfet) de lancer selon les modalités qui lui semblent appropriées
une réflexion pluri-partlte. associant les collectivités locales, les acteurs économiques, la société civile, pour
établir un diagnostic de la situation: identification des risques, politiques déjà décidées et actions en cours,
et formuler des propositions d'actions nouvelles, hiérarchisées en termes de priorités, calendrier et
financement.

Les services déconcentrés à mobiliser seront dans l'organisation actuelle principalement la DIREN, la DDE,
la DDAF/DAF, ainsi que la préfecture (SIDPC). Les établissements publics (Météo France, BRGM,
CEMAGREF etc... ) seront amenés à apporter leur appui méthodologique en tant que de besoin. Les préfets
et les services pourront s'appuyer sur un travail de cartographie des risques, en cours de réalisation, que la
DGPR a confié au BRGM.

Principaux partenaires à associer: collectivités locales (conseil régional, conseil général, principales
agglomérations, association des maires), chambres consulaires, fédérations professionnelles, associations
de protection de l'environnement ou de riverains.

Il est rappelé que la Commission départementale de prévention des risques majeurs, prévue par la loi du 30
juillet 2003, doit être un lieu de concertation dans ce domaine: au-delà de l'organisation fine des travaux elle
devra à tout le moins être consultée aux étapes importantes du processus de réflexion. Il en est de même du
Conseil départemental de la sécurité civile.
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Calendrier et étapes:

lancement de la démarche: mars 2009,
rapport intermédiaire; juillet 2009,
rapport final; novembre 2009.

3.2 Action 2 : Mise en commun nationale...

La DGPR réunira un groupe de travail rassemblant des représentants des préfets de l'ensemble des
départements et territoires concernés pour mettre en commun les méthodes de travail, l'identification des
difficultés. des bonnes pratiques, et élaborer des propositions génériques permettant de lever certaines
difficultés (et d'étudier le cas échéant la problématique du financement).

Ce groupe de travail pourra dans un deuxième temps être élargi à d'autres parties prenantes.

4· Services, bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

Service des risques naturels et hydrauliques. direction générale de la prévention des risques:

Coordination générale; anne-marie.levraut@developpement-durable.gouv.fr, chef de service.
thierry.hubert@developpement-durable,Qouy,fr, adjoint au chef de service

Plan Séisme Antilles; jean-francois.sorro@developpement-durable.gouv.fr, cellule centrale
interministérielle d'appui au Plan Séisme Antilles

Risque volcanique, séisme hors Antillles, mouvements de terrain, feux de forêt; bureau des risques
naturels terrestres, muriele.millot@developpement-durable.gouv.fr

Inondations, tsunami, cyclones: bureau des risques météorologiques,
frederigue.martini@developpement-durable.gouy,fr

CGDD/Délégation au développement durable;
Brigitte ARNOULD, chargée de mission Risques, santé et nanotechnologies ;
brigiUe.arnould@developpement-durable.gouv.fr
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FICHE 12: PLANIFICATION TERRITORIALE

Mise à jour: Février 2009

1 • Les principaux objectifs dans le domaine de la planification et de la prospective

Plusieurs exercices de planifications locales existent déjà, dont de manière non exhaustive la planification
sur l'urbanisme (non décrite ici, ct.flche urbanisme), la planification des déchets (cf. fiche déchets), la
planification en matière d'eau (SDAGE, SAGE), la planification en matière de qualité de l'air (paA, PRQA),
et des démarches non codifiées réglementairement que sont la réalisation de profils environnementaux et la
réalisation de démarches prospectives territoriales.

Les projets de loi « Grenelle 1 » et Grenelle 2 » complètent ces approches par de nouveaux exercices de
planification dans lesquels les services de l'Etat sont directement impliqués.

Deux documents de planification régionale et un document de planification départemental nouveaux sont
prévus dans les textes actuels, à élaborer en concertation avec les collectivités territoriales, notamment
régionales.

Un schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie élaboré conjointement par le préfet
de région et le président du conseil régional, prévu dans la loi Grenelle 2. cf. Fiche planification
climat, air, énergie.

Un schéma régional de cohérence écologique élaboré conjointement par le préfet de région
et le président du conseil régional en association avec toutes les parties prenantes, soumis à
enquête publique puis arrêté par le préfet après délibération du conseil régional. Ce schéma] qui a
pour objet de traduire la trame verte et bleue au plan local. Les documents d'urbanisme (SCOT,
PLU) et les infrastructures linéaires devront en tenir compte.

Un plan départemental ou interdépartemental de gestion des déchets issus de chantiers du
bâtiment et des travaux publics. Après enquête publique et consultation des parties prenantes, dont
le préfet de département, il est approuvé par délibération du conseil général. En outre, les plans
départementaux ou interdépartementaux de gestion des déchets ménagers et assimilés
devront être révisés (parfois fortement) pour intégrer les objectifs de la nouvelle politique de gestion
des déchets.

En matière d'urbanisme, la loi Grenelle 2 prévoit que l'Etat peut définir des directives territoriales
d'aménagement et de développement durables (DTADD), sur des périmètres pertinents, en
association avec les collectivités territoriales. A la différence des directives territoriales d'aménagement, les
directives territoriales d'aménagement et de développement durables ne sont pas directement opposables
mais peuvent le devenir par le biais de la procédure de projet d'intérêt général (PIG). Sur ce point, afin de
clarifier les modalités de mise en oeuvre opérationnelle de la DTADD et pour réduire les risques de
contentieux sur les PIG, il est souhaitable de présenter, dès la concertation sur la DTADD, la définition des
projets d'intérêt général qui seront arrêtés en conformité avec ces directives territoriales.

Le préfet peut par ailleurs modifier un périmètre de SCOT lorsque la cohérence des politiques publiques est
compromise. Outre les prescriptions relatives à la prise en compte des objectifs en matière de climat,
d'énergie et de blodlversité, les SCOT devront également fixer des objectifs de consommation d'espaces. Ils
pourront prévoir une chronologie dans l'urbanisation en commençant par les zones déjà urbanlsables, puis
par les zones desservies en transport en commun.

L'élaboration de ces documents d'urbanisme sera accompagnée d'une démarche d'évaluation
environnementale qui permettra de s'assurer de la prise en compte de l'ensemble des enjeux
environnementaux dans un objectif de développement durable. L'Etat participe à cette démarche de progrès
à travers notamment le rôle d'autorité environnementale confiée aux préfets de région et de département
avec l'appui des services régionaux de l'environnement.

Enfin, les préfets de région devront aussi élaborer, dans une concertation plus large et plus approfondie que
ce qui avait pu être fait dans leur première génération, de nouveaux plans régionaux santé­
environnement.

2 • Textes de référence
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Engagements Grenelle concernés

Schéma régional de cohérence écologique: trame verte et bleue, engagement W 73
Plan départemental ou interdépartemental de gestion des déchets : plan de prévention
(engagement N) 247), plans de gestion des déchets du BTP (engagement W 258),
renforcement du rôle de la planification (engagement N" 267)
Plans régionaux santé environnement: plan national santé-environnement, engagement N" 138

Projet de loi programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement, dit « Grenelle 1 »

Schéma régional de cohérence écologique: trame verte et bleue, art 21
Plan départemental ou interdépartemental de gestion des déchets: art 41, f
Plans régionaux santé environnement: plan national santé-environnement, art 32

Projet de loi d'engagement national pour l'environnement, dit « Grenelle 2 », qui a été adopté en conseil des
ministres

Schéma régional du climat, de l'air de l'énergie: art 23
Schéma régional de cohérence écologique: art 45 et 46
Plan départemental ou interdépartemental de gestion des déchets art 78 et 79
Directives territoriales d'aménagement et de développement durable: art 5

3 ~ Actions à mener par les services déconcentrés

3,1 Action 1 : élaboration d'un profil environnemental

Chaque région sera dotée d'un « profil environnemental» actualisé, sur la base duquel les services de
l'Etat pourront proposer des priorités d'actions stratégiques à l'ensemble des acteurs. Les préfets de région
veilleront donc à l'élaboration de ces documents, par les DREAL ou les DIREN lorque les DREAL ne sont
pas encore constituées, à leur actualisation, à leur appropriation par l'ensemble des services de l'Etat en
région, et à leur diffusion en direction des partenaires du territoire. Les profils environnementaux publiés
devront avoir moins de 4 ans.

Au-delà de ces documents, un effort de coordination des travaux de connaissances des territoires,
notamment statistiques, sera mené par les services de l'Etat avec l'aide des opérateurs publics qui
disposent d'informations utiles (ADEME, Agence de basem.i..). et en y associant si possible les collectivités
territoriales concernées. En particulier, pour atteindre rapidement la définition d'objectifs partagés, une
véritable collaboration des dispositifs d'observation sera nécessaire dans les domaines climatiques et qualité
de l'air; sur ces sujets, les partenaires publics incluront aussi, le cas échéant, le CITEPA, les AASQA et
l'INERIS.

Le service ({ observation et statistlque » du Commissariat général au développement durable (CGDD)
développera, en concertation avec les services déconcentrés, les outils et méthodes nécessaires à un
déploiement homogène sur l'ensemble du territoire national.

3.2 Action 2 : prospective territoriale

Les services de l'Etat en région sont encouragés à développer avec les partenaires locaux des exercices de
prospective territoriale, mettant en évidence les principaux enjeux à échéance d'une vingtaine d'année, et
les choix stratégiques partagés susceptibles d'orienter l'action des différents partenaires vers des solutions
pérennes dans de bonnes conditions.

Les travaux de prospective doivent prioritairement être initiés sur les territoires les plus sensibles et les
enjeux du Grenelle nécessitant prioritairement des déclinaisons territoriales;

• lutte contre l'effet de serre et atténuation des GES,
• adaptation aux effets du changement climatique,
• évolution de la blodiversltè et exploitation des ressources de la biomasse
• mobilité et systèmes de transports, organisation spatiale, aménagement et construction durable

L'engagement d'un exercice de prospective territoriale doit faire l'objet d'une gouvernance régionale ou
locale collective, être piloté de façon rigoureuse, mobiliser des compétences et connaissances variées
(réalité des territoires, thématiques), au niveau local et national.
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Un exercice de prospective peut être engagé à plusieurs échelons:
- interrégional, à l'initiative notamment des Missions d'Etude et de Développement des Coopérations
Interrégionales et Européennes (MEDCIE),
- régional, autour des DREAL ou des SGAR,
- départemental ou local, autour des DDEA et/ou des futures directions départementales des
territoires, à l'issue d'une coordination sur les priorités du programme d'étude avec les préfets de
région et les directions régionales compétentes.

La mission prospective (CGDD 1 000) prépare, au cours du premier semestre de cette année, un guide
technique à l'usage des services qui souhaitent initier des travaux de prospective.

Les productions prospectives dans ce domaine, notamment celles de la DIACT, du CAS et du CGDD
constitueront un appui appréciable.

3.3 Autres actions

Les exercices spécifiques de planification issus du Grenelle feront progressivement l'objet de consignes
précises pour leur mise en œuvre. Seront notamment fournis des supports de présentation de la logique et
de la cohérence du dispositif d'ensemble de la planification territoriale.

4· Services, bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

Contact CGDD/Délégation au développement durable:
Pascal DOUARD, adjoint au chef de la Délégation au développement durable;
pascal.douard@developpement-durable.gouv.fr

Profils environnementaux:
CGDD 1Service de l'Observation et des Statistiques 1sous-direction méthodes, données et synthèses
environnementales
Françoise Nirascou, francoise.nirascou@developpement-durable.gouv.fr

CGDDI Service de l'Economie, de l'Evaluation et de l'integration du Developpement Durable
Michèle Phelep, michele.phelep@developpement-durable.gouv.fr

Prospective territoriale:
CGDD 1Délégation au développement durable 1Mission prospective:

Claude SPOHR, claude.spohr@developpement-durable.gouv.fr Tel: 01 72 98 21 09

DIACT
Stéphane CORDOBES, DIACT, Conseiller chargé de la prospective, stephane.cordobes@diacLgouv.fr
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FICHE 13: EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Mise à jour: Février 2009

1 - Les principaux objectifs de l'évaluation environnementale

L'évaluation environnementale vise à mieux intégrer les enjeux environnementaux dans les projets (travaux,
construction, ouvrages et aménagement) et les plans et programmes (documents de planification) dans un
objectif de développement durable.
Prévue par de nombreux textes internationaux et communautaires, cette démarche fournit tes éléments
méthodologiques indispensables à l'intégration du pilier environnemental. Elle accompagne les études
socle-économiques dans le cadre d'une approche développement durable de l'évaluation.

L'autorité environnementale intervient en amont pour cadrer te contenu des évaluations environnementales
et ensuite, avant la consultation finale du public, pour donner un avis sur l'évaluation environnementale
réalisée et la prise en compte de l'environnement dans le projet, plan ou programme.

2 - Textes de référence

Engagement 191 du Grenelle: réformer les études d'impact pour une meilleure prise en compte dans la
décision des enjeux environnementaux.

Directives européennes du 27 juin 1985 sur les études d'impact de projets et du 27 juin 2001 sur
l'évaluation environnementale des plans et programmes.

Convention d'Espoo du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte
fransfrontlère.

Textes de loi:
o le projet de loi programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement, dit
« Grenelle 1 »,
o le projet de loi d'engagement national pour l'environnement, dit « Grenelle 2 »:
o Projet de décret relatif à l'autorité environnementale (au Conseil d'Etat fin mars 2009)

Projet de circulaire sur la désignation de l'autorité environnementale et sur l'organisation de la délivrance
de l'avis d'autorité environnementale.

Rapport du Comité Opérationnel nQ9 (Urbanisme).

3 • Actions à mener par les services déconcentrés

3.1 Action 1 : assurer le rôle d'autorité environnementale

• Mettre en place et assurer le rôle d'autorité environnementale pour les études d'impact des
projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements, sachant que pour les plans et programmes
soumis à évaluation environnementale, cette désignation a déjà eu lieu et est donc sans
changement.

• Pour les projets instruits au niveau local, l'autorité environnementale sera confiée au préfet de
région, à l'exception des projets sous maîtrise d'ouvrage des services du MEEDDAT ou des
établissements publics sous sa tutelle (pour lesquels l'autorité environnementale sera confiée au
Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable - CGEDO). Le DREAL
assure un rôle d'appui essentiel auprès du préfet de région, en partenariat avec les autres
services de l'Etat compétents en matière d'environnement (DDEA JDDT, DDASS 1DDPP... ).

• Textes nécessaires:
o Parution du décret sur l'autorité environnementale
o Projet de circulaire.

3.2 Action 2 : diffuser la culture de l'évaluation environnementale

• Sensibiliser, mobiliser et former les acteurs, diffuser et contribuer à des méthodologies
adaptées.

• Les services des DREAL sont amenés à jouer un rôle important de pédagogie et de production
de doctrine pour renforcer l'évaluation environnementale au niveau local: il s'agit des objectifs
de Grenelle en matière d'intégration de l'environnement dans les politiques publiques dans un
objectif de développement durable. Les autres services de l'Etat ayant des compétences en
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matière environnementale peuvent également être associés.
• La sensibilisation et la diffusion des méthodes supposent de créer et d'entretenir des réseaux

locaux privilégiés avec les collectivités territoriales et l'ensemble des acteurs pouvant apporter
leur expertise sur l'évaluation environnementale (agences d'urbanisme, conservatoires
botaniques, bureaux d'études, ... ).

• Plusieurs travaux méthodologiques sont en cours au niveau national, notamment sur le champ
des documents d'urbanisme et devraient être disponibles début 2010. Le but de ces travaux est
de produire des éléments de méthodologie pour aider les démarches d'évaluation
environnementale. Les services régionaux auront vocation à prolonger localement ces travaux
méthodologiques. Cette implication est centrale pour garantir la réussite de ces démarches,
aider les porteurs de projet à s'inscrire dans l'objectif du développement durable et inscrire la
France parmi les pays moteurs dans la mise en œuvre des directives européennes relatives à
l'évaluation environnementale.

4· Services, bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

-Commissariat Général au Développement Durable (CGDD)

Sous-direction « Intégration des démarches de développement durable dans les politiques
publiques »
José RUIZ, chargé de sous-direction tel 01 4081 8549,
jose-j.ruiz@developpement-durable.gouv.fr

Bureau de l'intégration environnementale
Marie-Françoise FACON, chef de bureau, tel 01 4081 8561,
marie-francoise.facon@developpement-durable.gouv.fr
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FICHE 14: GOUVERNANCE

Mise à jour: Février 2009

1 • Les principaux objectifs dans le domaine de la gouvernance

Dans les territoires, la gouvernance vise à renforcer les modes décisionnels basés sur la transparence, la
participation, les partenariats, la gestion intégrée, la responsabilisation des acteurs.

Les représentants de l'Etat dans les régions et les départements devront être au cœur de ces changements
de posture pour impulser et accompagner les démarches de développement durable dans les territoires.

L'Etat peut avoir en matière de gouvernance différentes postures:
- une posture de concertation et d'impulsion sur des projets à faire partager ou réaliser par exemple les
agendas 21,
- une posture de concertation en vue d'éclairer la décision publique par exemple en vue de prendre des
décisions relatives à des projets de construction, de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements.

2· Textes de référence

Convention d'Aarhus et charte de l'environnement

Engagements du Grenelle

• Engagement n"162: «Définir les critères de la représentativité des acteurs environnementaux»
• Engagement n"165: «Définir les institutions accueillant des acteurs de la société civile et les
partenaires environnementaux» ;
• Engagement n0188: Réforme des enquêtes publiques pour assurer une meilleure participation du
public;
• Engagement n0170 : Définition des rôles respectifs des différents niveaux de collectivités sur un
certain nombre de domaines.

Projet de loi programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (Grenelle 1)
• Article 43: mise en place de nouvelles formes de gouvernance, favorisant la mobilisation de la

société par la médiation et la concertation, notamment en renforçant la représentativité des
associations environnementales

• Article 44 : « L'Etat favorisera la généralisation des bilans en émissions de gaz à effet de serre }) et
« celle des plans climats énergie territoriaux des collectivités territoriales et de leur groupements en
cohérence avec les agendas 21 locaux. »

• Article 45: principe de réforme des enquêtes publiques

Titre VI « Gouvernance» du projet de loi d'engagement national pour l'environnement,
notamment (Grenelle 2) :

• chapitres Il et III sur les réformes des études d'impact et des enquêtes publiques,
• chapitre IV concernant les dispositions relatives à l'information et la concertation,
• exposé des motifs sur les rapports présentés par les maires, présidents de conseil généraux ou
régionaux en matière de développement durable intéressant la collectivité.

Rapports du groupe de travail no 5 «Construire une démocratie écologique: institutions et
gouvernance », des COMOP no 24: « Institutions et représentativité des acteurs »,no 28
« Collectivités exemplaires », n021 (information environnementale)

Circulaire du ministre de l'Ecologie et du Développement durable du 13 juillet 2006 relative au
dispositif de reconnaissance des démarche agenda 21
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3 - Actions à mener par les services déconcentrés

3.1 Action 1 : comité régional« Agendas 21 »

Mettre en place ou pérenniser un comité régional « Agendas 21 })afin d'encourager et accompagner les
collectivités territoriales dans l'élaboration de projets territoriaux de développement durable et agendas
21 locaux sur la base du cadre de référence et dans l'objectif d'une reconnaissance nationale. Les
projets territoriaux de développement durable et agendas 21 locaux sont des outils pertinents pour
mettre en œuvre et lier l'ensemble des engagements du Grenelle en cohérence et de manière partagée
entre les acteurs.

Les DREAL et DDT ont un rôle d'impulsion et de présentation de la démarche d'agendas 21 auprès des
acteurs locaux. Pour ce faire, deux outils doivent faire l'objet d'une appropriation particulière de la part
des services de l'Etat pour accélérer leur diffusion:

• le cadre de référence national pour les projets territoriaux de développement durable et agendas 21
locaux, qui fera l'objet d'une mise à jour courant 2009/2010. Les comités régionaux participeront à
cette mise à jour.

• le référentiel pour l'évaluation des agendas 21 est actuellement en cours d'expérimentation au sein
d'une douzaine de collectivités

Trois sessions de reconnaissance ont eu lieu depuis 2006 avec la reconnaissance de 101 territoires.

• Services en charge des actions: Préfectures de région et de département, DREALs, DDEAs/DDTs,
RST, services de l'Etat en département et en région ...

• Principaux partenaires: la composition des comités régionaux agendas 21 n'est pas figée et peut
évoluer et accueillir de nombreux acteurs (cf. Circulaire du 13 07 2006)

• Calendrier: l'appel à reconnaissance est régulier et fait l'objet actuellement d'une session par an.
La réalisation d'un agenda 21 local demande environ entre 18 et 24 mois selon la taille du territoire
et l'ampleur de la gouvernance.

3.2 - Action 2 : comité régional « Grenelle»

Mettre en place et pérenniser un comité régional afin de concerter et faciliter le travail en réseau avec
les diverses parties prenantes de la mise en œuvre de l'ensemble des actions Grenelle par les
collectivités territoriales. Ce comité peut être en charge de la cohérence en les différents niveaux de
projets territoriaux de développement durable, de projets de planification et de projets de travaux,
ouvrages et aménagement.

Il peut être constitué à partir du comité régional mis en place ci-dessus pour les « Agendas 21 » afin
d'éviter la constitution de plusieurs comités régionaux.

3.3 - Action 3 : intégration des acteurs environnementaux au sein des Conseils économiques et
sociaux régionaux (futurs Conseils économiques. sociaux et environnementaux régionaux)

Le renforcement du pilier environnemental au sein des Conseils économiques et sociaux régionaux
(CESR) suppose un renforcement des acteurs environnementaux représentatifs. Il appartiendra aux
préfets de région de proposer l'intégration, selon des modalités à définir, de représentants d'acteurs
environnementaux au sein de ces Assemblées.

• Services en charge des actions: préfets de région
• Principaux partenaires à associer: Conseils régionaux, CESR
• Etape législative: Vote de la loi d'engagement national pour l'environnement, et notamment de son

article 100 qui transforme les CESR en Conseils économiques, sociaux et environnementaux
régionaux (CESER) ;

3.4 - Action 4 : participer à la mise à disposition du public des informations environnementales,
via le projet de portail d'information environnementale en cours de développement

La création du portail d'information environnementale a pour objectif de permettre à l'internaute, en
entrant soit par une thématique soit par un territoire, d'accéder en un minimum de clics à tout document
ou donnée présente dans un site partenaire. Ce projet piloté par le MEEDDAT (CGDD 1SOeS) associe
plusieurs établissements publics (ADEME, BRGM, INERIS, AFFSET, LNE). La lancement de sa
première version est prévu en juin 2009.
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Les services déconcentrés sont invités à participer à ce projet, via l'identification de données et sources
territoriales pertinentes et via la formation de leurs agents. Dans un premier temps, les services
régionaux seront associés; les services départementaux seront associés dans un second temps, ainsi
que les collectivités territoriales intéressées.

3.5 - Action 5 :développer la participation du public et la « gouvernance à cinq» en amont des
enquêtes publiques

Il appartiendra aux préfets, pour les projets les plus importants ou les plus sensibles soumis à une
enquête publique régie par le code de l'environnement, de demander à la personne responsable du
projet concerné de procéder à une concertation préalable à l'enquête publique associant le public
pendant la durée d'élaboration du projet, ou associant un comité rassemblant des représentants de
l'Etat, des collectivités territoriales concernées, des acteurs environnementaux, des organisations
syndicales représentatives de salariés et des entreprises sur le modèle du « dialogue à cinq ».

• Services en charge des actions: DDEAJDDT

• Etapes:
1. Vote de la loi d'engagement national pour l'environnement (articles 90 à 95) ;
2. Entrée en vigueur de la réforme des enquêtes publiques

4 ~ Services, bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

Commissariat général au développement durable (CGDD) :

Délégation au développement durable: Caherine LARRIEU, chef de la délégation au
développement durable, tel 01 72 98 21 21, catherine.larrieu@developpement-durable.gouv.fr

Sous-direction Intégration des démarches de développement durable dans les politiques
publiques: José RUIZ, chargé de sous-direction, tel 01 4081 8549, jose-j.ruiz@developpement­
durable.gouv.fr

Bureau de l'Intégration environnementale: Marie-Françoise FACON, chef de bureau, tel 0140 81
8561, marie-francoise.facon@developpement-durable.gouv.fr

Bureau des territoires: Sandrine Fournis, chef de bureau, tel 01 4081 85 23,
sandrine.fournis@developpement-durable.gouv.fr

Service de l'Observation et des Statistiques, sous-direction des méthodes, données et
synthèses environnementales: Laurent COUDERCY, laurent.coudercy@developpement­
durable.gouv.fr

Lien internet: http://www.ecologie.gouv.fr/-Agendas-21-locaux-.html

Portail d'information environnementale:
Service de l'Observation et des Statistiques, sous-dlrectlon des méthodes, données et synthèses
environnementales: Laurent COUDERCY, laurent.coudercy@developoement-durable.gouv.fr
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FICHE 15: VILLE DURABLE

Mise à jour Février 2009

1 • Les principaux objectifs dans le domaine de la ville durable

Le Grenelle de l'environnement vise à favoriser un urbanisme économe en ressources foncières et
énergétiques, mieux articulé avec les politiques d'habitat, de développement commercial et de transports, de
mixité sociale, de maîtrise des risques et améliorant la qualité de vie des habitants des villes (nature en ville,
santé.... ). 11 renforce le code de l'urbanisme en tant qu'outil au service du développement et de
l'aménagement durable des territoires. Il complète les dispositions des documents d'urbanisme relatives à la
prise en compte de l'environnement et les objectifs de la planification (lutte contre l'étalement urbain, contre
le changement climatique, réduction des émissions de gaz à effet de serre ... ). Il prévoit la réalisation
d'écoquartlers et de grands projets d'innovation énergétique, architecturale et sociale. La fiscalité locale et
les incitations financières et fiscales dans le domaine du logement et de l'urbanisme seront progressivement
réorientées vers une ville plus durable qui garantisse une gestion plus économe des ressources et de
l'espace.

Au delà des initiatives lancées fin 2008, qui ne constituent qu'une première démarche, des concertations et
travaux importants seront à développer dans ce domaine.

2 - Textes de référence

• Engagements Grenelle concernés: 48 à 50
• Textes de loi : le projet de loi « Grenelle 1 » : article 7 et 8
• Le projet de loi dit « Grenelle 2 » : articles 1 à 15
• Le rapport du Comité Opérationnel n09(urbanisme)
• Circulaire du 14 novembre 2008 annonçant le lancement du plan ville durable
• Texte du concours EcoQuartiers + notice explicative + Fiche à destination des services
déconcentrés sur leur action attendue dans le concours EcoQuartiers 2008/2009
• Texte de la démarche EcoCités

3 - Actions à mener par les services déconcentrés

3.1 Action 1 : faire connaître le concours EcoQuartiers et accompagner les collectivités dans leurs
réponses

Le concours EcoQuartiers 2008/2009 a été lancé le 22 octobre 2008 (annonce par le Ministre d'Etat du
plan ville durable), avec une remise de dossiers attendus pour le 30 mars 2009. Il vise à susciter
l'engagement Grenelle n049 (plan volontariste d'écoquartiers impulsé par les collectivités locales). Les
dossiers, présentés par les collectivités, doivent expliciter le contexte du projet et les réponses apportées
selon 7 thématiques techniques: l'eau, les déchets, la biodiversité urbaine, la mobilité, les énergies
renouvelables et les économies d'énergie, la densité et les formes urbaines, et l'éco-construction.

Les services déconcentrés ainsi que le réseau scientifique et technique du MEEDDAT sont en charge de
faire connaître le concours auprès des collectivités, de favoriser l'émergence de projets et de faciliter le
montage de projets. Ils sont également sollicités pour fournir des experts des thématiques pré-cités, qui
analyseront les dossiers candidats (chaque dossier fera l'objet de deux expertises: l'une par un expert
interne au Ministère et l'autre par un expert externe). Enfin, les DDEAIDDE devront produire un avis de
synthèse par projet, intégrant des éléments d'appréciation du contexte local. Cette phase d'expertise et
d'avis se déroulera du 1er avril à fin mai. Le jury du concours se réunira au mois de juin 2009 pour
désigner les lauréats thématiques.

Après la désignation des lauréats, les dossiers qui auront été retenus comme « écoquartiers » feront
partie du club opérationnel EcoQuartiers animé par le ministère. Les DDEAIDDE/DDT, en coordination au
sein d'une même DRElDREAL, seront chargées d'accompagner les collectivités dans le cadre de ce club
opérationnel, elles seront en charge du suivi, de l'évaluation et de l'observation des conditions de
réalisation des projets et de leur réussite.

Le pilotage du concours s'appuie sur le site internet: http://www.ecoguartiers.developpement­
durable.gouvJr/. Ce portail évolutif destiné aux collectivités locales les informe sur l'aménagement
opérationnel durable, il présentera prochainement un accès spécifique pour deux espaces collaboratifs :
l'Un dédié aux services déconcentrés, l'autre dédié aux membres du club opérationnel.
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Le concours EcoQuartiers sera lancé sur une base annuelle. Les services déconcentrés pourront
bénéficier de l'appui des CETE polarisés sur les écoquartiers (Lyon, Bordeaux, Nantes).

3.2 Action 2 : accompagner la démarche EcoCltés

La démarche EcoCités a également été annoncée le 22 octobre 2008 et les manifestations d'intérêt sont
attendues au plus tard pour le 30 mars 2009, accompagnées d'un avis d'opportunité (et le cas échéant
sur les premières orientations techniques envisagées) des préfets de département et de région ainsi que
du DRElDREAL Elle s'inscrit également dans l'engagement Grenelle n049 (une quinzaine de grands
projets d'innovation énergétique, architecturale et sociale). Elle est réservée à des territoires à très fortes
pressions immobilières et avec un réel dynamisme économique (croissance de l'ordre de 50.000
habitants attendue au cours de la prochaine génération).

Les services déconcentrés sont sollicités pour identifier les territoires qui pourraient répondre aux critères
de l'appel à projet et accompagner les démarches éventuelles des collectivités locales en veillant à une
approche globale sur le site envisagé, notamment une bonne prise en compte du contexte et de l'existant
(friches industrielles à valoriser, présence de quartiers dégradés à prendre en compte, etc.). Après le 30
mars, une première sélection de 5 à 7 projets sera effectuée par le ministre. Un dialogue itératif s'ouvrira
ensuite entre les porteurs de projets et les différents services de l'Etat; les DRE/DREAL mobiliseront
leurs services afin de contribuer autant que nécessaire à l'élaboration itérative de projets crédibles et
ambitieux. Les Préfets seront sollicités pour préparer avec les collectivités des contrats de
développement (objectifs fermes sur 3 ans et indicatifs à l'horizon d'une génération)

La démarche EcoCités fera l'objet d'un second appel à manifestation d'intérêt en 2010.

Ces deux actions s'accompagneront de la formalisation d'un réseau ville durable au sein des
services déconcentrés, par l'identification de correspondants permanents du plan ville durable à même
d'assurer la diffusion des bonnes pratiques (logique top-down) et de faire partager les retours
d'expérience opérant sur leur territoire (logique bottom-up).

4 - Services. bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature (DGALN):
Direction de l'Habitat, de l'Urbanisme et des Paysages
Sous-Direction Aménagement Durable (AD)
Laurence Constans, adjointe au Sous-Directeur AD - Tel 01.40.81.83.04,
laurence.constans@developpement-durable.gouv.fr

Pour la démarche EcoCjtés : Bureau des grandes opérations d'urbanisme (AD2)
Pierre-Yves Gufce, chef du bureau AD2 - Tel: 01.40.81.33.24, pierre-wes.guice@developpement­
durable.gouv.fr
Jonathan Sebbane, adjoint chef de bureau AD2 - Tel 01.40.81.33.15, jonathan.sebbane@developoement­
durable.gouv.fr

Pour le concours EcoQuartiers: Bureau de l'Aménagement opérationnel durable (AD4)
Dominique Oudot-Saintgery, chef du bureau AD4 - Tel: 01.40.81.95.33, dominique.oudot­
saintgery@developpement-durable.gouv.fr
Franck Faucheux, adjoint chef de bureau AD4 - Tel: 01.40.81.24.70, franck.faucheux@developpement­
durable.gouv.fr

Site interne EcoQuartiers: http://www.ecoquartiers.develoooement-durable.gouvfr/
David SMAGGHE, bureau AD4, chargé de projet, david.smagghe@developpement-durable.gouv.fr

Pour la réécriture du code de l'urbanisme:
DGALN/DHUP 1Sous-Direction de la qualité du cadre de vie 1Bureau de la législation de l'urbanisme
Philippe Baffert, chef du bureau QV5 - Tel: 01.40.81.92.43, philippe.baffert@developpement­
durable.gouv.fr

Commissariat Général au développement durable (CGOO) :
Anne Charreyron-Perchet, DRI et DDD/chargée de mission stratégique Ville durable, anne.charreyron­
perchet@developpement-durable.gouv.fr
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FICHE 16 : CONVENTIONS « ENGAGEMENT GRENELLE»

Conventions concernant les engagements volontaires pris par des secteurs professionnels
dans le cadre du Grenelle Environnement

Mise à jour: Février 2009

1 • Les principaux objectifs des conventions d'engagement Grenelle:

Le Grenelle Environnement impose l'implication de tous les acteurs: au-delà de l'adoption des mesures
législatives des différents projets de loi, son succès repose donc également sur la mobilisation des acteurs
économiques, notamment sous forme d'engagements pris volontairement par les secteurs professionnels.

Les conventions qui en résultent, intitulées « conventions sur les engagements pris par des secteurs
professionnels dans le cadre du Grenelle Environnement » ou, sous forme résumée, « conventions
d'engagements Grenelle », sont une forme d'engagement particulier qui complète la panoplie des
conventions ou accords existants, généralement bilatéraux ou spécifiques à une thématique donnée, et
portés par les directions générales, ou encore les conventions multi-sectorielles correspondant à une
mobilisation particulière sur une thématique donnée (formation par exemple).

Les « conventions sur les engagements pris par des secteurs professionnels dans le cadre du Grenelle
Environnement » ont comme caractéristiques de reposer sur un socle commun (voir description ci-dessous)
et d'être signées par les acteurs concernés et par le Ministre. Par sa signature, le Ministre reconnaît la
valeur des engagements pris dans le cadre du déploiement du Grenelle Environnement et s'engage à les
promouvoir et faciliter leur réalisation.

Ces conventions constituent la feuille de route d'une profession ou d'un secteur donné, en vue de structurer
et amplifier ses actions de mise en œuvre des conclusions du Grenelle Environnement. Elaborées en lien
étroit avec le ministère, elles ont donc pour objet l'appropriation, la déclinaison et la démultiplication des
mesures non réglementaires du Grenelle Environnement: elles peuvent également anticiper l'application de
mesures réglementaires mais ne se substituent pas à ces mesures ni à toute autre évolution réglementaire.

A ce stade, seules quelques conventions ont été signées (Secteur aérien, fCD, SVP, FFT (Roland Garros),
professionnels de l'immobilier (DPE), ANIA-Eco-emballages (emballages), FCD-FMS-ADEME-EdF (lampes
basses consommation) : l'ensemble des textes correspondant à ces conventions sont disponibles sur le site
du Grenelle Environnement:
htlp:flWNW.legrenelie-environnement.fr/grenelle-environnemenVspip.php?rubriaue236).

L'objectif actuel est de multiplier ces conventions, tout en s'assurant qu'elles présentent un socle commun
d'engagements significatifs et quantifiés.

2 - Eléments de référence

Bien que de nature variée en fonction des spécificités des secteurs concernés, ces conventions reposent sur
un socle commun de caractéristiques et d'exigences en vue d'assurer leur robustesse et la pertinence des
objectifs environnementaux définis.

Ainsi, sauf exception argumentée, ces conventions présentent les caractéristiques suivantes:

o un caractère collectif : afin d'obtenir l'effet d'entraînement attendu, la convention concerne un
secteur, une fédération, un syndicat ou un groupe d'entreprises; la convention est notamment ouverte
sans discrimination à toute entreprise concernée par son périmètre et qui souhaite s'engager;

o un caractère significatif 1additionnel:

• Les objectifs fixés dans la convention dépassent la réglementation actuelle et sont au moins à
la hauteur des engagements du Grenelle, que ceux ci soient globaux ou spécifiques au secteur. Ils
doivent nécessairement conduire à une réduction des impacts environnementaux supérieure à ce
qui se serait passé en l'absence de convention (critère d'additionnalité) ;

• La convention traite des impacts environnementaux significatifs du secteur concerné et des
engagements du Grenelle qui le concernent plus particulièrement;

o un caractère engageant 1impliquant:

• La convention est signée au plus haut niveau hiérarchique par les acteurs concernés;

• S'il s'agit d'une signature d'une fédération, d'une association ou d'un syndicat, doit être
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présenté un schéma de mise en œuvre de la convention permettant d'assurer son application à
l'échelle d'une partie significative de ses adhérents;

• La convention doit présenter des actions qui relèvent majoritairement de la responsabilité
directe des signataires;

o un caractère mu1ti-critères : La convention doit traiter de ou des différents impacts du secteur
concerné et inclure de manière obligatoire les émissions de gaz à effet de serre et la prise en compte de
la biodiversité ;

o un caractère mesurable 1 révisable: La convention doit présenter des objectifs chiffrés, des actions
tangibles et un calendrier pluri-annuel de mise en œuvre et prévoir explicitement l'envoi au MEEDDAT
d'un bilan annuel qui a vocation à être rendu public; le cas échéant, en fonction des résultats des bilans
annuels, la convention peut être révisée d'un commun accord des signataires ou suspendue à l'initiative
de l'un des signataires. La durée totale de la convention est fixée en fonction des spécificités du secteur
et de l'horizon des réalisations.

En ce qui concerne les types et le contenu des actions définies dans la convention, ceux-ci dépendent
nécessairement des spécificités du secteur concerné. A titre indicatif et non exhaustif, les engagements
impliquent généralement les activités de conception et de production, de R&D, de communication, ... Ils
peuvent également comporter un volet d'accompagnement de la mise en application de normes et de la
mise en place des réglementations (notamment vis à vis des TPE-PME) ou encore des actions d'éco­
responsabilité à destination des salariés des secteurs concernés. Les actions peuvent donc être très
diverses. En revanche, elles ne doivent pas s'inscrire en concurrence ou en opposition avec des
certifications existantes (écolabels, ISO 14001, certifications spécifiques au secteur concerné... ) mais au
contraire les valoriser et faciliter leur appropriation par la profession. De même, elles ne peuvent être en
contradiction avec d'autres politiques publiques sectorielles (réglementations ou accords volontaires dans le
domaine de l'agriculture par exemple).

3 - Actions à mener par les services déconcentrés

Les services de l'Etat doivent veiller au déploiement de ces conventions sur les territoires en contribuant à
leur diffusion et en participant à la mobilisation des instances professionnelles locales concernées.

Ils peuvent également être source d'initiatives nouvelles en indiquant au CGDD les propositions de projets
de convention nationaux qui leur sembleraient pertinents en fonction des dynamiques et des attentes qu'ils
observent sur leur territoire.

4· Services. bureaux ou personnes-contacts en directions centrales

Coordination globale: Commissariat général au développement durable (CGDD) :

Cabinet de la Commissaire générale au Développement durable: Nadia BOEGLIN ;
nadia.boeglin@developpement-druable.gouv.fr
Délégation au développement durable: Manuel FLAM ; manuel.f1am@developpement-durable.gouv.fr

En fonction des secteurs professionnels concernés:

SG:
DGPR:
DGALN:
DGITM:

DGEC:
DIACT:
DGAC:
ADEME:

alain.glanowski@developpement-durable.gouv.fr
laurent-i.michel@developpement-durable.gouv.fr
daniel.boulnois@developpement-durable.gouv.fr
jean-bernard.kovarik@developpement-durable.gouv.fr et
laurent.Tapadinhas@developoement-durable.aouv.fr
beatrice.julien-de-Iavergne@industrie.gouv.fr
pierre-francois.clerc@diact.gouv.fr
patrick.gandil@aviation-civile.gouv.fr
michel.rochet@ademe.fr
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